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Paris, le 7 juillet 2009 

Cette deuxième réunion, concernant l’harmonisation indemnitaire des personnels de 
la nouvelle direction générale des finances publiques, a été consacrée à l’examen des 
régimes dits atypiques. Ont été ainsi abordés les régimes indemnitaires suivants : 
 

• Les personnels des Ecoles ; 
• Les personnels exerçant en 

administration centrale ; 
• Les personnels exerçant des 

fonctions informatiques ; 
• Les cadres supérieurs ; 
• Les comptables ; 
• Les agents des centres 

d'encaissement et les agents en 
charge des opérations de contrôle 
de la redevance ; 

• Les agents mis à disposition ; 
• Les stagiaires des Ecoles de 

formation initiale de la DGFiP ; 
• Les agents des équipes de 

renfort ; 
• Les agents exerçant des 

fonctions de caissier dans le 
cadre de la création de SIP. 

 
La CFDT a tenu tout d’abord à 
exprimer son sentiment très 
mitigé quant à la réunion de ce 
GT concernant l’harmonisation 
indemnitaire. En effet, alors qu’il 
intervenait 9 mois après la ré-
union du 30 septembre 2008 
où la DG avait présenté son 
dispositif, ce groupe de travail 
concernant les régimes dits 

atypiques ne nous a pas 
vraiment satisfait sur 3 
points : 
 
1°) les conditions de 
préparation n’ont pas été 
idéales, loin s’en faut :  
 
Absence de barèmes dé-
taillant les primes des 

deux filières par corps grade et échelon, y com-
pris pour les personnels de centrale ; 
Absence d’exemples chiffrés permettant de juger 
de la liquidation de l’ACF harmonisée ; 
Hypothèses de travail retenues incomplètes. 
 
Tout cela n’a pas permis d’être en capacité de 
porter un jugement complet sur l’ensemble du 
dossier. 
 
2°) A l’examen des documents préparatoires, il 
nous a semblé que certains engagements minis-
tériels avaient du mal à être honorés, même si 
l’on a pu voir quelques avancées surprises dues 
plus à la réaction quelquefois vive de certains de 
nos collègues soutenus en particulier par la 
CFDT, quand on a remarqué que certaines pro-
positions d’harmonisation étaient carrément sy-
nonymes de statu quo, alors que des situations 
d’inégalité de traitement indemnitaire existent 
entre personnels des deux filières. 
 
3°) La CFDT attendait, à l’occasion de cette ré-
union, une transparence totale sur le régime in-
demnitaire appliqué en administration centrale 
quant aux directives données aux chefs de bu-
reau concernant la modulation des cadres A. En 
effet, pour la CFDT, il est inacceptable de voir 
subsister, en 2009, un système totalement ins-
piré du feu système des remises qui existait au 
Trésor public avec tout ce qu’il signifiait en ter-
mes d’arbitraire. Aucun critère objectif, un sys-
tème opaque qui fait repenser aux fameuses en-
veloppes distribuées dans les ministères. La 
chape du silence est difficile à lever et tout cela 
fait davantage penser à des pratiques managé-
riales d’un siècle passé. 
 



 

 

Aussi, la CFDT attendait de la DG qu’elle précise tout 
d’abord les bases légales d’un tel système, qu’elle 
démontre l’efficacité d’une modulation au quotidien 
et qu’elle en justifie les motifs. Pour la CFDT, la mo-
dulation n’a aucune justification autre que de diviser 
les personnels tout en maintenant une relation hié-
rarchique basée sur un pouvoir discrétionnaire. Lors 
des échanges sur les différents régimes atypiques, la 
CFDT est revenue plus en détail sur certains points. 
 
Les personnels des écoles 
La DG semble avoir pris conscience du bien-fondé de 
la demande exprimée par nos collègues de l’ENT 
(école nationale du Trésor public) et de la DRF (di-
rection du recrutement et de la formation) en évo-
luant positivement vers un alignement sur le régime 
central le plus favorable. La CFDT s’est félicitée de 
cette avancée obtenue suite à la mobilisation des 
collègues qu’elle n’a cessé de soutenir depuis la créa-
tion du service à compétence nationale de l’ENT. 
Néanmoins, nous avons demandé à la DG de préciser 
le périmètre couvert par l’harmonisation. En effet, 
certains personnels hors école, qui font de la forma-
tion continue toute l’année, devraient également être 
concernés. C’est le cas des personnels des centres 
interrégionaux de formation et de leurs antennes 
dans la filière fiscale. L’ensemble des organisations 
syndicales souhaitant un traitement identique de 
tous les personnels rattachés fonctionnellement au 
secteur de la formation professionnelle, la DG s’est 
déclarée prête à regarder favorablement cette ques-
tion. L’intégration dans le périmètre d’harmonisation 
des personnels affectés dans les services des 
concours reste en suspens. La DG doit regarder les 
textes car le centre national des concours filière ges-
tion publique n’est pas rattaché aux écoles alors que 
le service des concours de la filière fiscale est ratta-
ché à la DRF. Dans tous les cas, cette question va 
devenir rapidement d’actualité avec la mise en œu-
vre prochaine d’un opérateur unique de formation. 
Le régime cible pour les personnels des écoles sera 
donc le régime central le plus favorable avec une 
modulation sans capitalisation.  
 
Les personnels exerçant en administration cen-
trale 
La CFDT a fait remarqué que le dispositif en vigueur 
posait un problème en terme de transparence de  
l’information due aux représentants des personnels. 
En effet, si dans la filière gestion publique, des ba-
rèmes étaient transmis aux organisations syndicales, 
à chaque augmentation du point d’indice, aucune in-
fo n’était disponible dans la filière fiscale jusqu’à ce 
jour. Nous savions qu’il existait une modulation pour 
les agents de catégorie A mais il a fallu attendre 
2006 pour apprendre du DGCP l’existence d’un ba-
rème arrivée pour les agents affectés en centrale. De 
même, l’existence d’un taux moyen de modulation, 
qui semblait être fixé entre 7 et 8 % n’était pas 
connue des personnels. D’autre part, les chefs de bu-
reau semblaient disposer de directives mais aucune 
info n’était donnée quant à savoir les marges qui leur 
étaient laissées. Ainsi, aucune précision n’était four-
nie pour savoir jusqu’à quel pourcentage un inspec-
teur pouvait voir son ACF majoré d’une année sur 
l’autre. La CFDT a donc dénoncé l’opacité la plus 
complète avec toutes les dérives imaginables qui 
concernent ce système. 

La DG a remis pour la première fois en séance des 
barèmes permettant de comparer les montants des 
primes de rendement et des ACF centrales des deux 
filières par catégorie A, B, C, par grade et échelon. 
Pour les agents de catégorie A, l’harmonisation in-
demnitaire bénéficie aux agents de la filière fiscale. 
Pour les agents B et C, l’harmonisation bénéficie tan-
tôt aux agents de la filière fiscale, tantôt à ceux de la 
filière gestion publique. La DG a précisé que 
l’existence de deux systèmes de modulation n’était 
pas remise en cause durant la période où les deux fi-
lières coexistent. Cependant, la DG a proposé de ne 
pas proroger en 2010 le système de modulation-
capitalisation de la filière gestion publique.  
 
La CFDT a demandé à la DG si l’abandon de la capi-
talisation n’allait pas être moins favorable pour les 
collègues. La réponse de la DG ne nous a pas 
convaincu. Devant la complexité du dispositif de cal-
cul de l’ACF harmonisation, la CFDT invite les per-
sonnels affectés dans les services centraux à être 
très vigilants sur les conséquences indemnitaires tel-
les qu’elles apparaîtront d’ici la fin de l’année 2009 et 
lors des années 2010 et 2011. 
 
Les personnels exerçant des fonctions informa-
tiques  
Pour la CFDT, le système doit reconnaître le carac-
tère administratif d’un informaticien qui détient une 
qualification et qui l’exerce. C’est donc avec satisfac-
tion qu’elle a accueilli les propositions de la DG qui a 
décidé d’attribuer aux personnels informaticiens de la 
filière gestion publique le montant d’ACF Harmonisa-
tion alloué aux personnels administratifs de cette 
même filière, et d’allouer l’ACF fonctionnelle des ad-
ministratifs de la filière fiscale aux informaticiens de 
cette même filière. La DG a également précisé que 
les personnels des ateliers de scannage seront ratta-
chés au périmètre des personnels harmonisés à 
compter du 1er janvier 2009. Enfin, s’agissant de 
certaines dactylo codeuses de la filière fiscale qui ne 
font plus faisant fonction, il y aura une conception 
large de la DG. Pour elle, il faut qu’il y ait un lien 
avec le dactylo codage. Par ailleurs, dès lors que cer-
tains font faisant fonction d’assistants utilisateurs, 
ces personnels sont dans le périmètre car étant tou-
jours considérés comme étant personnels informati-
ciens. 
 
Les cadres supérieurs  
La DG a précisé qu’elle n’avait pas ouvert le dossier 
indiciaire pour le cas particulier des IDEP, grade qui 
n’existe que dans la filière fiscale. Pour la direction, 
la situation indemnitaire est directement liée au dé-
roulement de carrière. Il y aura échanges sur les 
propositions de l’administration qui seront faites dans 
le cadre des réunions qui auront à traiter des statuts 
et des règles de gestion prévues au second semes-
tre. A ce sujet, la DG a déclaré qu’elle souhaitait 
donner de la visibilité aux personnels et stabiliser un 
dispositif avant les prochaines élections prévues en 
2011. Dans l’immédiat, l’harmonisation des IDEP, 
des RP et des TP a été réalisée sur la base du régime 
le plus favorable, celui des IDEP exerçant leurs fonc-
tions dans les bureaux des directions.  
Concernant les IP, la DG a annoncé l’envoi de ta-
bleaux avant le 10 juillet en précisant qu’elle avait 
analysé la situation de ces agents en trois blocs. Les 



 

 

parcours des IP sont très différents dans les deux fi-
lières. Aussi, la DG a pris la catégorie des IP les plus 
représentatifs que sont les IP de direction. Elle ali-
gnera donc les IP les plus anciens de la DGI sur les 
IP de la filière gestion publique. 
 
Les directeurs départementaux des impôts en servi-
ces déconcentrés seront harmonisés sur le régime 
indemnitaire des chefs de service du Trésor public 
plus favorable. En administration centrale, les DDEP 
des impôts seront alignés sur le régime indemnitaire 
des directeurs départementaux du Trésor affectés en 
administration centrale. 
 
Les comptables   
La DG a fait remarquer que la situation des compta-
bles était très hétérogène entre les deux filières. Elle 
a précisé que l’indemnité de conseil des comptables 
du Trésor était prise en compte dans une partie de 
l’ACF. Elle a indiqué également qu’elle introduisait 
une dimension fonctionnelle pour aligner sur le ré-
gime le plus favorable.  
La CFDT a demandé comme pour les cadres supé-
rieurs que des tableaux détaillés soient communiqués 
afin de juger des effets de l’harmonisation. Elle a ju-
gé nécessaire comme la plupart des autres organisa-
tions syndicales que la DG évoque l’harmonisation 
dans le cadre d’une réunion spécifique. 
 
Les agents des centres d'encaissement et les 
agents en charge des opérations de contrôle de 
la redevance  
La DG a décidé de leur attribuer l’ACF harmonisation 
prévue au titre du régime standard avec maintien de 
leurs primes spécifiques. 
La CFDT a acté cette avancée de la DG qui, au dé-
part, les avait exclus de l’harmonisation en raison de 
l’existence de primes spécifiques. 
 
Les agents mis à disposition  
La DG a précisé qu’elle entendait appliquer le prin-
cipe d’alignement sur le régime le plus favorable 
comme pour les agents affectés dans les services. 
Elle continue néanmoins de faire une distinction en-
tre les agents mis à disposition au niveau central et 
au niveau local. L’application de ces deux principes 
entraînera pour ces agents l’application du régime 
central le plus favorable pour les uns et l’application 
du régime standard le plus favorable pour les autres. 
Les modalités d’harmonisation sont identiques à cel-
les du régime standard quant au rythme prévu. La 
DG a également confirmé que la date d’effet serait 
également le 1er janvier 2009 tout en précisant que 
la date de mis en paiement de l’ACF harmonisée se-
rait peut-être décalée au 2ème semestre. 
 
Les stagiaires des Ecoles de formation initiale 
de la DGFiP   
La DG a proposé de mettre en place, sur la base du 
régime le plus favorable, une ACF harmonisation se-
lon les catégories de stagiaires (A, B ou C) et les pé-
riodes de stage, théorique ou pratique. De plus, la 
DG prévoit d’allouer aux agents A et B de la filière 
gestion publique le remboursement « domicile-
travail » lors du stage théorique. Enfin, il est prévu 
de liquider à ces agents les indemnités de stage, lors 
du stage théorique, de façon forfaitaire sur 30 jours, 
comme pour les agents de la filière fiscale. 

La CFDT est intervenue pour demander que les ins-
pecteurs et les contrôleurs en stage pratique soient 
considérés comme des agents en fonction au même 
titre que leurs collègues du Trésor. Certaines organi-
sations syndicales, dont SNUI-Sud Trésor, n’ont pas 
cette analyse et considèrent donc que la DG n’a pas 
à harmoniser. Les collègues apprécieront…En effet, 
les inspecteurs stagiaires des deux filières sont titu-
larisés à l’issue de leur cycle de formation initiale de 
12 mois. 
La DG doit donc leur appliquer, comme à tous les 
personnels de la DGFIP, le principe d’harmonisation 
sur le régime indemnitaire le plus favorable. Ne pas 
défendre cette logique révélerait une curieuse 
conception de l’égalité. 
 
Les agents des équipes de renfort  
Dans la filière fiscale, les agents des EDRA bénéfi-
cient d’un complément d’ACF au titre de la mobilité 
géographique ou fonctionnelle. Dans la filière gestion 
publique, les agents affectés dans les ERD bénéfi-
cient de points NBI et ont une rémunération indivi-
dualisée tenant compte chaque mois du lieu de mis-
sion. La DG a proposé d’aligner les régimes indemni-
taires de ces agents sans écrasement indemnitaire, 
tout en préservant les avantages liés à l’exercice de 
ces missions de renfort. La DG a décidé d’attribuer le 
1er degré d’ACF aux agents de la filière fiscale et 
d’allouer l’ACF harmonisation aux agents de la filière 
gestion publique. Cela conduira, à structure indemni-
taire inchangée, à allouer un supplément de rémuné-
ration aux agents des deux filières. 
 
Les agents exerçant des fonctions de caissier 
dans le cadre de la création de SIP 
La DG a présenté des mesures permettant d’attribuer 
l’indemnité de caisse aux agents caissiers au-delà de 
contrôleur 2ème classe 7ème  échelon. Les contrô-
leurs principaux pourront la toucher qu’ils soient 
dans un SIP ou dans une trésorerie à partir de 5 
agents (y compris le cadre A). 
 
La CFDT est intervenue pour souligner que 
l’indemnité de caisse ne serait plus versée aux cais-
siers d’une trésorerie mixte qui verrait son effectif 
redescendre en dessous 5 agents, du fait du trans-
fert d’agents du service recouvrement vers un SIP. 
La DG a répondu que cette indemnité serait mainte-
nue durant l’année de création du SIP. La CFDT a fait 
apparaître la disproportion entre les garanties oc-
troyées aux comptables en cas de perte de revenus 
suite à création d’un SIP, lesquelles couvrent plu-
sieurs années, ce qui est légitime car ils sont lésés 
par une réforme imposée, et des agents de catégorie 
B ou C qui devraient se contenter de quelques mois 
de maintien d’une indemnité relativement modeste. 
La DG a réservé sa réponse en notant le souhait des 
organisations syndicales d’un paiement de 
l’indemnité de caissier à tous les agents des deux fi-
lières qui auront à assurer les fonctions de caissier 
dans une structure du réseau de la DGFIP. 
 
La DG a confirmé à cette réunion l’effet rétroactif de 
l’harmonisation des régimes atypiques à la date du 
1er janvier 2009, même si la mise en paiement de 
l’ACF harmonisation ne pourra se faire qu’au second 
semestre. 
 


